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Un état des lieux régional (volumes et dépenses) a été réalisé pour l’ensemble des 9
molécules figurant sur la liste des groupes biologiques similaires substituables par les
pharmaciens d’officine :

1.1 - ACCOMPAGNEMENT DES PROFESSIONNELS DE SANTÉ 
BIOSIMILAIRES
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Filgrastim
Pegfilgrastim
Ranibizumab
Adalimumab
Enoxaparine

Erythropoetine
Etanercept

Follitropine alfa
Teriparatide

Périmètre du recueil
Période : mars 2025 à août 2025 (date 
de facturation)
Assurés des Hauts de France 
Tous prescripteurs



Etats des lieux régional : volumes et dépenses 9 molécules / 6 mois (03-08/2025)
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42%58 %43,79%67,4%25 643 226 €58 7959 657ADALIMUMAB
70%30 %10,31%19,7%6 039 622 €14 6175 189RANIBIZUMAB
28%72 %10,12%96,3%5 924 203 €14 1644 375PEGFILGRASTIM
40%60 %9,99%60,4%5 849 187 €259 02156 894ENOXAPARINE
40%60%8,27%65,6%4 839 932 €10 4202 386ETANERCEPT
20%80 %6,04%93,2%3 538 339 €25 6832 851ERYTHROPOIETINE
21%79 %5,81%96,6%3 400 173 €27 5113 363FILGRASTIM
47%53%3,39%76,1%1 986 857 €27 6873 551FOLLITROPINE ALFA
48%52%2,28%88,7%1 336 302 €7 3811 681TERIPARATIDE

100%58 557 840 €Total 
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CONSTAT
Faible taux de pénétration du Ranibizumab : 19,7%

FREIN CONNU
Non disponibilité du biosimilaire en seringue préremplie

Ce frein est levé (Mise à disposition d’un biosimilaire sous forme de seringue
préremplie) Communication

Recueil sur les 4 médicaments biologiques anti VEGF
Pour Aflibercept :
Disponibilité prochaine des Biosimilaires d’EYLEA® 40mg/ml
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Etat des lieux régional - Médicaments biologiques 4 molécules anti VEGF –
Volumes et Dépenses  (03/25 à 08/25)  
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20%6 035 059 €4 210 559 € 1 824 500 €19,5%26%14 60610 1854 421RANIBIZUMABS01LA04

67%19 950 536 €13 572 809 € 6 377 727 €59%33 07122 45610 615AFLIBERCEPTS01LA05

1%220 842 €108 521 € 112 321 €1%523257266BROLUCIZUMABS01LA06

12%3 535 096 €2 115 798 € 1 419 299 €14%7 7964 6663 130FARICIMABS01LA09

100%29 741 534 €20 007 687 € 9 733 847 €100%55 99637 56418 432Total
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Médicaments biologiques 4 molécules anti VEGF
Part - Ville Hôpital 
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la classe ATC
Code ATC

6 035 059 € 70%4 210 559 € 30%1 824 500 € 14 60670%10 18530%4 421RANIBIZUMABS01LA04

19 950 536 € 68%13 572 809 € 32%6 377 727 € 33 07168%22 45632%10 615AFLIBERCEPTS01LA05

220 842 € 49%108 521 € 51%112 321 € 52349%25751%266BROLUCIZUMABS01LA06

3 535 096 € 60%2 115 798 € 40%1 419 299 € 7 79660%4 66640%3 130FARICIMABS01LA09

29 741 534 € 20 007 687 € 9 733 847 € 55 99637 56418 432
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Ophtalmologues libéraux
Échanges confraternels avec remise 
d’un profil spécifique 
(4 molécules anti-VEGF)
Courrier Osmose 21/11/2025

Accompagnement

Pharmaciens d’officine
Courrier Osmose information sur la 
mise à disposition de la seringue 
préremplie d’un BS de LUCENTIS® + 
mise en œuvre de la  campagne auprès 
des ophtalmologues 
Courrier Osmose 21/11/2025

Ophtalmologues des ES
Visites avec profils PHEV (Prescriptions 
Hospitalières délivrées En Ville) / 
Biosimilaires.
Information sur les actions mises en 
œuvre en ville

1.1 - ACCOMPAGNEMENT DES PROFESSIONNELS DE SANTÉ 
BIOSIMILAIRES

Organisation d’un webinaire 
Avec un ophtalmologue membre de l’URPS 

17 décembre à destination de l’ensemble 
des ophtalmologues
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Messages portés auprès des ophtalmologues libéraux

֍ Disponibilité d’un biosimilaire de Ranibizumab sous forme de seringue préremplie

֍ Présentation d’un profil, reflet des pratiques de prescription sur les 4 médicaments
biologiques anti VEGF [Aflibercept, Brolucizumab, Faricimab, Ranibizumab]

֍ Information de la mise à disposition imminente de biosimilaires d’Aflibercept pour le
dosage 40mg/ml

֍ Actualité : Substitution possible par le pharmacien d’officine pour l’aflibercept dosage
40mg/ml Arrêté du 04/12/2025 (JO 09/12/2025)
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Médicaments biologiques anti VEGF : Ranibizumab /
Aflibercept - Économie potentielle
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Prix 
unitaire  

Part en 
volumes
parmi les 

4 anti 
VEGF 

Ranibizumab

368,79 €

26 %

BR : 
LUCENTIS®

312,08 €

Biosimilaires
BYOVIZ®

RANIVISIO®
RIMMYRAH®

XIMLUCI®

Économie 
par boîte 56,71€
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CONTEXTE
Les remboursements des produits et prestations inscrits à la LPPR sont en augmentation constante depuis de
nombreuses années.

La nomenclature LPPR est une nomenclature complexe qui regroupe un nombre important de dispositifs et
prestations avec des modalités de prescription, de dispensation et de prise en charge propres à chaque
catégorie.

Les professionnels ont une connaissance limitée de la réglementation s’appliquant à ces produits de santé.
Interrogation fréquente par les professionnels sur les conditions médico-administratives de prise en charge de
ces produits de santé, sur les modalités de leur facturation et sur leurs conditions de renouvellement.

Constats de prescriptions / dispensations hors indications remboursables ou ne satisfaisant pas aux critères
techniques de prise en charge.
Imprécision des prescriptions des dispositifs médicaux conduisant à des dispensations potentiellement
inappropriées tant en qualité qu’en quantité de produits.
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1.2 - CAMPAGNE DE COMMUNICATION LPP

Importance de poursuivre la communication sur le champ de la LPPR auprès des professionnels 
concernés et d’utiliser les canaux de communication les plus larges possibles



OBJECTIFS

QUELS MÉMOS ?
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1.2 - CAMPAGNE DE COMMUNICATION LPP

Améliorer la connaissance des conditions médico-administratives de prise en charge de certains dispositifs 
inscrits sur la LPPR via la mise à disposition de mémos thématiques.
Améliorer la qualité des prescriptions.
S’assurer du respect des conditions de prise en charge.
Éviter les erreurs de facturations.

La prescription est la délivrance des produits de la LPPR 
Les CHUT (Chaussures Thérapeutiques à Usage Temporaire)
Les CHUP (Chaussures Thérapeutiques à Usage Permanent)
Les coussins d’aide à la prévention des escarres
Les coussins de positionnement des hanches et des genoux pour les patients polyhandicapés en position allongée
Les lits médicaux (achat / location)
Les matelas (matelas simples / anti escarres)
Les orthèses élastiques de contention des membres
Les bandages multitypes de contention
Les VHP [en attente de refonte suite à l’application prochaine de la nouvelle nomenclature]
Les dispositifs médicaux pour mesure de la glycémie capillaire
Le système flash d’autosurveillance du glucose interstitiel FRESSTYLE LIBRE®
Les systèmes de mesure en continu du glucose interstitiel DEXCOM ONE® et DEXCOM ONE+®
La complémentation nutritionnelle orale
Les pansements primaires

Liste non 
exhaustive qui 

pourra s’étoffer 
si un besoin de 
communication 
est identifié sur 

de nouvelles 
thématiques.



MISES À JOUR
La LPPR est une nomenclature mouvante. 
Des arrêtés modifiant les conditions de prescription, dispensation et prise en charge des 
dispositifs/prestations, paraissent régulièrement au JO. 
Cela requiert donc une veille réglementaire afin de mettre à jour les mémos existants le cas échéant.

PUBLICS
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1.2 - CAMPAGNE DE COMMUNICATION LPP

Médecins généralistes.
Fournisseurs (pharmaciens, prestataires de santé à domicile).
Etudiants médecins et pharmaciens.
Collaborateurs Assurance Maladie.
Partenaires, à la demande.
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1.2 - CAMPAGNE DE COMMUNICATION LPP

Mémo général : LA PRESCRIPTION ET LA DÉLIVRANCE 
DES DISPOSITIFS MÉDICAUX ET PRESTATIONS 

INSCRITS SUR LA LPPR

QU’EST-CE QUE LA LPPR ?
ACCORD PRÉALABLE
QUELS PRESCRIPTEURS ?
LA PRESCRIPTION
EXEMPLE DE PRESCRIPTION
MODALITÉS DE DÉLIVRANCE
QUELLES SONT LES CONDITIONS DE 
RENOUVELLEMENT D’UN DISPOSITIF MÉDICAL ?
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MERCI DE VOTRE ATTENTION 

09/12/2025


